
Place du Marché, 2 – 4000 Liège

VILLE  DE  LIEGE

PROCES-VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 mai 2019

PRESIDENCE DE MME CORINNE WEGIMONT, CONSEILLERE COMMUNALE

La séance est ouverte à 18h47'.

45 membres sont présents : M. Willy DEMEYER, Mme Maggy YERNA, M. Pierre 
STASSART, Mme Christine DEFRAIGNE, MM. Gilles FORET, Fouad CHAMAS, Roland 
LEONARD, Jean Pierre HUPKENS, Mme Elisabeth FRAIPONT, M. Benoit DREZE, 
Mme Diana NIKOLIC, MM. Fabrice DREZE, Guy KRETTELS, Mohammed 
BOUGNOUCH, Mme Sophie LECRON, M. Quentin le BUSSY, Mme Sarah SCHLITZ, 
M. Giuseppe MANIGLIA, Mme Audrey NEUPREZ, MM. Louis MARAITE, François 
SCHREUER, Michel FAWAY, Marc GILLIS, Mmes Caroline SAAL, Marie-Jeanne OMARI 
MWAYUMA, Carine CLOTUCHE, MM. Mehdi SALHI, Grégory BENVEGNA, Mme Eléna 
CHANE-ALUNE, M. Benjamin BODSON, Mme Sarah EL HASNAOUI, MM. Sofiane 
MEZIANE, Antonio GOMEZ GARCIA, Omer KOCYIGIT, Mme Véronique WILLEMART, 
M. Pascal RODEYNS, Mme Laura GOFFART, M. Pierre EYBEN, Mmes Céline 
FASSOTTE, Louise Ferida DEFAWES, Léa TUNA, Anne MERCENIER, MM. François 
POTTIE, David AMBROSIO, Mme Corinne WEGIMONT, Présidente de séance.

Sont également présents : M. Philippe ROUSSELLE, Directeur général. 
M. Serge MANTOVANI, Directeur général adjoint,
Mme Marie-France MAHY, Présidente du Centre Public de l'Action Sociale 
et M. Christian BEAUPERE, Chef de corps de la police locale pour l’examen des points 
relatifs à la Zone de Police.

4 membres sont absents : Mme Julie FERNANDEZ FERNANDEZ, MM. Jean-Claude 
MARCOURT, Raoul HEDEBOUW, Jean TASSET.

LE CONSEIL :

Sauf stipulation contraire, toutes les décisions ont été prises à l'unanimité des 
suffrages et, en outre, au scrutin secret dans tous les cas visés par les articles 
L1122-27et L1122-28 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

La numérotation figurant ci-après correspond à celle de l'ordre du jour.



SÉANCE PUBLIQUE 

Communication de Mme Elisabeth FRAIPONT relative aux élections.

Interpellations

Entend une interpellation de M. Benoit DREZE intitulée « L’isolation des toitures pour 
lutter contre le réchauffement climatique » à laquelle répond Mme Maggy YERNA.

Entend une interpellation de Mme Carine CLOTUCHE intitulée « Rue du Marché – Rue 
du Moulin – Zones de non droit ? » à laquelle répond M. le BOURGMESTRE.

Entend une interpellation de Mme Elena CHANE-ALUNE et de M. Pierre EYBEN intitulée 
« Adaptation du réseau TEC et SNCB consécutif à l’arrivée du tram ».

Entend une interpellation de M. François POTTIE intitulée « Travaux préparatoires au 
chantier du tram et embouteillages ».

Entend une interpellation de Mme Céline FASSOTTE intitulée « Y a-t-il un chef 
d’orchestre pour les travaux à Liège ? ».

Entend une interpellation de Mmes Caroline SAAL, Sarah SCHLITZ et M. Quentin le 
BUSSY intitulée « Mobilité en crise, opportunité pour les alternatives? ». 

M. le BOURGMESTRE et M. Gilles FORET répondent aux intervenants.

Entend une interpellation de MM. Fabrice DREZE et Marc GILLIS intitulée « Les dépôts 
clandestins » à laquelle répond M. le BOURGMESTRE et M. Gilles FORET.

Entend une interpellation de MM. Louis MARAITE et Fabrice DREZE intitulée
« La préservation des chemins publics » à laquelle répond M. Roland LEONARD.

Entend une interpellation de Mme Véronique WILLEMART intitulée « Le Plan Maya » à 
laquelle répond M. Gilles FORET.

1.

Acquisition de 100 lampes de poches supplémentaires (en ce compris leurs accessoires) 
destinées aux membres opérationnels de la Zone de police pour l'année 2019 via 
l'accord-cadre (17/67) de la Zone de police.

2.

Décision d'adhérer au marché ouvert de la centrale de marchés constituée par l'ASBL 
"SMALS" et d'acquérir, via ce marché, 2 licences informatiques pour la Zone de police.

3.

Décision d'adhérer au service Blue Light Mobile de la SA de droit public « ASTRID » 
et de souscrire 50 abonnements de ce type au profit de la Zone de police.



4.

Décision d'adhérer à la centrale de marchés constituée par l'ASBL "SMALS" et d'acquérir,
par le biais d'un de ces marchés ouverts, à savoir le Smals-BB-001.018/2017, 
15 licences informatiques pour la Zone de police.

5.

Arrêt provisoire du bilan, du compte de résultats et du compte budgétaire de la Zone de 
police au 31 décembre 2018.
La présente décision a recueilli 36 voix pour, 8 voix contre et 1 abstention.

6.

Décision d'acquérir 1 scooter de type anonyme pour la Zone de police par le biais d'un 
marché lancé par la Police fédérale au profit de la police intégrée.

7.

Décision de commander 25 gilets pare-balles (en ce compris 2 vestes par gilet) pour les 
membres opérationnels non uniformés de la Zone de police pour l'année 2019 via 
l'accord-cadre 16/27 de la Zone de police.

8.

Acquisition, via le marché 2015 R3 252 de la Police fédérale ouvert aux Zones de police, 
de 50 paires de gants et via le marché 2017 R3 150 (lot 1) et 151 (lot 2) (CSC R3 2019), 
de 100 cagoules et de 100 sous-pulls en vue d'équiper les membres opérationnels de la 
Zone de police dans le cadre de la Gestion Négociée de l’Espace Public.

9.

Communication de M. le Bourgmestre relative à l'approbation du Cahier des 
modifications budgétaires 2019 de la Zone de police par l'Autorité de tutelle.

10.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable en vue de 
l'acquisition d'une solution de consolidation de l’infrastructure de virtualisation de la Zone 
de police, en ce compris les licences y afférentes, un transfert de compétences ainsi 
qu'une maintenance d'une durée de 5 ans - adoption du cahier spécial des charges - 
arrêt de la liste des entreprises à consulter.

11.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable en vue de 
l’entretien balistique des stands de tir du Centre de Maîtrise de la Violence de la Zone de 
police, prenant cours le 1er janvier 2020 pour se terminer le 31 décembre 2023 - 
adoption du cahier spécial des charges - arrêt de la liste des entreprises à consulter.



12.

Passation d'un accord-cadre à conclure avec un seul opérateur économique par 
procédure négociée sans publication préalable, en vue de l'acquisition de sweat-
shirts pour les membres du personnel d'intervention de la Zone de police - adoption 
du cahier spécial des charges - arrêt de la liste des entreprises à consulter.

13.

Passation d'un accord-cadre par procédure négociée sans publication préalable 
à conclure avec un seul opérateur économique pour une durée de 4 ans prenant cours le 
lendemain de la notification, au fournisseur adjudicataire, de l'approbation de son offre, 
en vue de la réalisation de diverses réparations et de la fourniture de pièces pour les 
véhicules de marque VW du Charroi de la Zone de police - adoption du cahier spécial 
des charges - fixation de la liste des entreprises à consulter.

14.

Passation d'un accord-cadre par procédure ouverte avec publicité européenne à conclure
avec un seul opérateur économique pour chaque lot pour une durée de 4 ans prenant 
cours le lendemain de la notification, au fournisseur adjudicataire, de l'approbation de son
offre, en vue de la fourniture de pantalons de police destinés aux membres opérationnels 
de la Zone de police - adoption du cahier spécial des charges - approbation de l'avis de 
marché.
 

15.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable en vue de la 
maintenance préventive de l’installation de climatisation des racks informatiques et de la 
fixation des tarifs de prestations de dépannages et de location d’appareils de 
climatisation portatifs en cas de panne majeure d'une durée de 4 ans - adoption du cahier
spécial des charges - arrêt de la liste des entreprises à consulter – adoption du texte de 
la convention.

16.

Prise d'acte de la transformation de l’association d’assurances mutuelles « Ethias Droit 
Commun » en société coopérative à responsabilité limitée dénommée « EthiasCo » et de 
la cession du portefeuille d’assurances détenu par celle-ci au profit de la S.A. « Ethias » 
ainsi que de l’attribution à titre gratuit de parts de coopérateur d’EthiasCo à la Zone de 
police et de la comptabilisation de ladite attribution de parts dans les comptes de la Zone 
de police via une inscription en recette/dépense.
 

17.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
du 1er trimestre 2019.

18.

Approbation des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire du 
29 mai 2019 de « RESA » Intercommunale S.A.
La présente décision a recueilli 37 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

(Mme FERNANDEZ FERNANDEZ Julie entre en séance : 46 présents).



19.

Approbation des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 
17 juin 2019 de l'Intercommunale "Liège Zone 2 Intercommunale d’Incendie de Liège et 
Environs - Service Régional d'Incendie".

20.

Approbation des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 
20 juin 2019 de la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux.

21.

Approbation des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 
13 juin 2019 de l'Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et 
Organisationnelle.

22.

Adoption du règlement complémentaire de circulation routière relatif aux emplacements 
de stationnement "Shop and Drive".

23.

Adoption du texte de la convention à conclure avec la société anonyme "ROYAL 
NAMUR" en vue d'autoriser l'établissement de jeux de hasard de classe II sis rue de la 
Casquette, 40 à 4000 LIEGE.

24.

Création d'emplacements réservés aux riverains, rue Pierreuses à 4000 LIEGE.

25.

Création de 4 emplacements réservés aux riverains, rue Fond-Saint-Servais à 
4000 LIEGE.

26.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, sur une longueur de 
6 mètres, à hauteur de l'immeuble n°1, rue Mosselman à 4000 LIÈGE.

27.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, sur une longueur de 
6 mètres, à hauteur de l'immeuble n°35, rue Tanixhe à 4020 LIÈGE.

28.

Limitation du stationnement dans le temps "de 18h00 à 09h00" des emplacements 
"riverains", à hauteur de l'immeuble n°1, sur une distance de 18 mètres 
(7 emplacements), rue du Val Benoît à 4031 LIEGE.



29.

Mise en conformité du Règlement de Police de Circulation, place Vieille Montagne à 
4000 LIÈGE.

30.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la subvention directe opérateur à l'association "SOCIÉTÉ 
ROYALE PROTECTRICE DES ANIMAUX DE LA RÉGION DE LIÈGE, HUY, WAREMME, 
ARLON, LUXEMBOURG" relative à l'organisation du projet spécifique « campagne de 
stérilisation des chats errants »  du 12/09/2018 au 31/05/2019.

31.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la prise en charge d'une animation afin de présenter la soirée 
de lancement du projet de ville "Liège 2025" le 02/04/2019.

32.

Approbation du texte de la convention de collaboration à conclure avec la commune de 
Bassenge relative au recours à la procédure de médiation en matière de sanctions 
administratives communales. 

33.

Approbation de la convention de partenariat entre la Ville de Liège et l’Agence Wallonne 
pour la Sécurité Routière en vue de labelliser "BackSafe" les fêtes du 15 août 2019.

34.

Approbation du projet de Plan de cohésion sociale 2020-2025 de la Ville de Liège.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

35.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LIEGE SPORT » pour 
l’année 2019.

36.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur l'assistance technique par téléphone pour la réparation du 
programme "remote prinect meta dimension" qui gère le CTP du Centre d'Impression.

37.

Adoption du texte de l'avenant n°1 au contrat de gestion entre la Ville de Liège et 
l'association « ANIMATION ET CRÉATIVITÉ ».



38.

Adoption du texte de l'avenant n°1 au contrat de gestion entre la Ville de Liège et 
l'association « BRESSOUX SPORT CULTURE ASBL CENTRE SPORTIF LOCAL 
(CSL) ».

39.

Adoption du texte de l'avenant n°1 au contrat de gestion entre la Ville de Liège et 
l'association « CENTRE SPORTIF LOCAL INTEGRÉ D’ANGLEUR ».

40.

Inscription dans les comptes de la Ville de Liège de la reprise, par celle-ci, des parts de la
S.A.  de  droit  public  « SOCIÉTÉ  DE  DÉVELOPPEMENT  DE  LIÈGE-GUILLEMINS »
détenues par la S.C.R.L. « ECETIA INTERCOMMUNALE » en échange d’un terrain à
bâtir sis rue Paradis/rue de Serbie à 4000 LIÈGE, sans soulte.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

41.

Arrêt provisoire du compte budgétaire, du bilan et du compte de résultats au 
31 décembre 2018.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 8 voix contre et 0 abstention.

42.

Souscription au capital C de la SCRL « ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR LE
DÉMERGEMENT ET L'ÉPURATION DES COMMUNES DE LA PROVINCE DE LIÈGE »
en  rémunération  des  apports  relatifs  aux  travaux  d’égouttage  de  la  rue  Neuville,
conformément au contrat d’égouttage - prévision de la libération annuelle à concurrence
d’un vingtième par an et pour la première fois au 30 juin 2019 - prévision du prélèvement
sur  le  fonds  de  réserves  extraordinaires  du  montant  de  la  libération  annuel  afin
d’alimenter  le  fonds  de  réserves  extraordinaires  nécessaire  au  paiement  de  ladite
libération.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

43.

Prise d'acte de la transformation de l'Association d’assurances mutuelles « Ethias Droit
Commun » en société coopérative à responsabilité limitée dénommée « EthiasCo » et la
cession du portefeuille d’assurances détenu par celle-ci au profit de la S.A. « Ethias »
ainsi que de l’attribution à titre gratuit de parts de coopérateur d’EthiasCo à la Ville de
Liège et de la comptabilisation de ladite attribution de parts dans les comptes de la Ville
de Liège via une inscription en recette/dépense.

44.

Prise d’acte de la fusion par absorption des cinq TEC (Brabant, Charleroi, Hainaut, Liège-
Verviers et Namur-Luxembourg) au sein de l’O.T.W. avec effet au 1er janvier 2019 et de
la comptabilisation de ladite opération dans les comptes de la Ville de Liège via une
inscription en recette/dépense.
 



45.

Prise d'acte de l’augmentation de la valeur du pair comptable des parts A et C du secteur
« Droit  commun »  de  SCRL  « ECETIA  INTERCOMMUNALE » par  incorporation  des
réserves et de la comptabilisation de l’opération dans les comptes de la Ville de Liège via
une inscription en recette/dépense.

46.

Prise d’acte du rapport du Directeur financier sur sa mission de remise d'avis de légalité 
écrit préalable et motivé sur les projets de décisions du Conseil communal et du Collège 
communal ayant une incidence financière ou budgétaire en 2017.

47.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au 
31 mars 2019.

48.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Nicolas » à Liège - sise rue 
Jean Outremeuse, 61 à 4020 Liège – tel que rectifié.

49.

Approbation du compte 2018 de l’église protestante de Liège-Rédemption - sise Quai 
Godefroid Kurth 1 à 4020 Liège – tel que soumis.

50.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Pierre » – sise rue de 
l’Eglise, 106 à 4032 Chênée – tel que soumis.

51.

Approbation du compte 2018 de l’Eglise Protestante Evangélique de Liège (Croisiers) » 
sise rue des Croisiers, 12 à 4000 Liège – tel que rectifié.

52.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Pholien » – sise boulevard 
de la Constitution, 2 à 4020 Liège – tel que rectifié.

53.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Sacré-Cœur à Angleur » sise rue 
des Ateliers, 14 à 4031 Angleur – tel que rectifié.

54.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Joseph (Grivegnée) » - sise 
rue Belleflamme, 137 à 4030 Liège – tel que soumis.



55.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Notre-Dame de la Visitation » – 
sise rue Dessus-L’Eglise, 6 à 4030 Liège – tel que rectifié.

56.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint Jean-Marie VIANNEY » 
- sise rue du centenaire, 71 à 4032 CHENEE – tel que soumis.

57.

Approbation du compte 2018 de l’Eglise Protestante Baptiste « Liège-Académie » – sise 
rue de l’Académie, 51 à 4000 Liège – tel que rectifié.

58.

Approbation du compte 2018 du Conseil d’administration de l’église protestante baptiste 
de « Liège-Amercoeur » - sise rue d’Amercoeur, 43 à 4020 Liège – tel que rectifié.

59.

Approbation du compte 2018 du Conseil d’administration de l’église protestante 
« Lambert-le-Bègue » - sise rue Lambert-le-Bègue, 6 à 4000 Liège – tel que rectifié.

60.

Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Hubert (Angleur) » - sise rue
du Sart-Tilman, 341 à 4031 Angleur – tel que soumis.

61.

Décision d'émettre un avis sur le compte 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Nicolas 
(Saint-Nicolas) » - sise rue F. Ferrer,10 à 4420 Saint-Nicolas – tel que soumis.

62.

Acquisition d’un immeuble sis rue de la Légia, 22 à 4000 Liège. 

63.

Approbation du texte du bail emphytéotique remplaçant la convention passée le 9 juin 
1987 avec l’ASBL « U.T.C. Cointe ».

Point supplémentaire

Communication relative à l'approbation par l'autorité de tutelle de la délibération du 
25 mars 2019 établissant une redevance communale sur les demandes de changement 
de prénom.



64.

Octroi d'une subvention indirecte opérateur à l'association «ENJEU» sise avenue 
Constantin de Gerlache, 41 à 4000 LIEGE relative à l’organisation de la manifestation 
"Village gaulois" pour les éditions 2019, 2020 et 2021 - adoption du texte de la 
convention à conclure avec ladite association et l'association "Amitiés Françaises de 
Liège" relative à l’organisation de la manifestation précitée - exonération de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

65.

Retrait de la délibération du 28 mai 2018 en ce qui concerne l'adoption de l’avenant à la 
convention de bail commercial modifiant les conditions du bail du 01/08/2010 relatif à un 
immeuble sis Esplanade Albert 1er, 7 à 4000 Liège - adoption d'un nouvel avenant à la 
convention de bail commercial modifiant les conditions du bail du 01/08/2010 relatif à un 
immeuble sis Esplanade Albert 1er, 7 à 4000 LIEGE.
 

66.

Approbation des bilan, compte de résultats, rapport de gestion, tableau d’affectations et 
prélèvements et états financiers de la Régie Foncière, de Stationnement et de Services 
pour l’exercice 2018 et affectation du résultat.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

(M. Jean-Claude MARCOURT entre en séance : 47 présents).

67.

Décision de procéder au transfert du subside en investissements au profit de la Régie 
foncière de stationnement et de services pour l'exercice 2019.  

68.

Décision de procéder au transfert du subside en investissements au profit de la Régie 
foncière de stationnement et de services pour l'exercice 2019.

69.

Décision de procéder au transfert du subside en investissements au profit de la Régie 
foncière de stationnement et de services pour l'exercice 2019.  

70.

Décision de procéder au transfert du subside en investissements au profit de la Régie 
foncière de stationnement et de services pour l'exercice 2019.

71.

Octroi d'une subvention indirecte classique à l'association « CLUB DES JEUNES DU 
PERY » relative à la mise à disposition de matériel informatique - adoption du texte de la 
convention - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et 
budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.



72.

Octroi d'une subvention indirecte classique complémentaire à l'association « JEUNESSE 
ET CULTURE, MAISON DES JEUNES DE SCLESSIN, ASBL » relative à la mise à 
disposition de matériel informatique - adoption du texte de l'avenant n°2 à conclure avec 
ladite association.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

73.

Octroi d'une subvention indirecte classique complémentaire à l'association « CENTRE 
COMMUNAL DE JEUNES DU THIER-A-LIEGE » relative à la mise à disposition de 
matériel informatique - adoption du texte de l'avenant n°1 à conclure avec ladite 
association - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et 
budget global tant pour l’octroi de la subvention indirecte classique que pour le dossier de
clôture y relatif.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

74.

Octroi d'une subvention indirecte classique complémentaire à l'association « ASBL 
CENTRE COMMUNAL DE JEUNES D'ANGLEUR "FERME 1313" » relative à la mise à 
disposition de matériel informatique - adoption du texte de l'avenant n°2 à conclure 
avec ladite association.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

75.

Octroi d'une subvention indirecte classique à l'association « MAISON DES JEUNES DE 
STE WALBURGE - CENTRE COMMUNAL DE JEUNES DE STE WALBURGE 
ASBL » relative à la mise à disposition de matériel informatique - adoption du texte de la 
convention.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

76.

Octroi d'une subvention indirecte classique à l'association « CENTRE COMMUNAL DE 
JEUNES DE GLAIN » relative à la mise à disposition de matériel informatique - adoption 
du texte de la convention - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport 
de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

77.

Octroi d'une subvention indirecte classique complémentaire à l'association « CENTRE 
COMMUNAL DE JEUNES DE KINKEMPOIS » relative à la mise à disposition de matériel
informatique - adoption du texte de l'avenant n°1 à conclure avec ladite association. 
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.

78.

Désignation des associations membres de la Commission consultative communale des 
Aînés.
La présente décision a recueilli 39 voix pour, 0 voix contre et 8 abstentions.



79.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable pour la 
réalisation des prestations d’abattages et d’élagages sur le territoire de la Ville de Liège - 
adoption du cahier spécial des charges.

80.

Octroi d'une subvention indirecte classique à l'association « Sports et Loisirs » – sise rue 
Nicolas Spiroux, 55 à 4030 LIEGE, relative à la mise à disposition d'infrastructures 
sportives - adoption du texte de la convention.

81.

Adoption du texte du bail à conclure avec Mme Pascale GILLOT, relatif à la prise en 
location de locaux situés au rez-de-chaussée de l'immeuble sis rue Saint-Séverin 
177-179-181 à 4000 LIEGE pour l'organisation d'une consultation pour enfants agréée.
 

82.

Passation d'un marché par voie de procédure ouverte pour la réalisation, en deux 
tranches, des travaux de remplacement des châssis en aluminium à l'école "Léon-
Mignon-Agimont", rue Léon-Agimont, 2 à 4000 LIEGE - adoption du cahier spécial des 
charges - approbation du projet d'avis de marché.

83.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable pour le 
remplacement d’un ascenseur 750 Kg au Complexe « Hors-Château 69 »/Ecole, rue 
hors-Château, 69 à 4000 Liège - adoption du cahier spécial des charges - décision de 
solliciter les subsides du SAIL (Service d’Aide à l’intégration)

84.

Passation d'un marché in house ayant pour objet de confier la mission de réalisation des 
travaux de raccordement, de modification du raccordement ou de suppression du 
raccordement au réseau de distribution d’électricité des bâtiments communaux en ce 
compris les raccordements sur l'espace public lors de manifestations - adoption du texte 
de la convention relative à ladite mission - détermination du nom de l'intercommunale à 
consulter.

85.

Passation d'un marché in house ayant pour objet de confier la mission de réalisation des 
travaux de raccordement, de modification du raccordement ou de suppression du 
raccordement au réseau de distribution de gaz des bâtiments communaux - adoption 
du texte de la convention relative à ladite mission - détermination du nom de 
l'intercommunale à consulter.

86.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la rénovation et l'extension du musée du Parc d'Avroy.



87.

Passation d'un marché in house ayant pour objet de confier la mission de curage et 
d'examen endoscopique des canalisations d'eaux - adoption du texte de la convention 
relative à ladite mission - détermine le nom de l'intercommunale à consulter, à savoir : 
l'AIDE, rue de la Digue, 25 à 4420 SAINT-NICOLAS.

88.

Prise d'acte de la décision du Collège communal du 3 mai 2019 décidant de pourvoir à la 
dépense nécessaire, portant sur les travaux de réaménagement des voiries autour du 
site de Bavière, boulevard de la Constitution et rue des Bonnes-Villes ainsi que 
du périmètre d'intervention dans le cadre du redéploiement du site de Bavière à 
4020 LIEGE - admission de la dépense.

89.

Passation d'un accord-cadre de fournitures avec publicité européenne par procédure 
ouverte pour la fourniture de matériel de signalisation routière, d’équipement de chantier 
et de voirie, marché d’une durée déterminée de 48 mois prenant cours le lendemain de la
notification, au fournisseur adjudicataire, de l’approbation de son offre - adoption du 
cahier spécial des charges et du projet d'avis de marché.

90.

Passation d'un accord-cadre conjoint sur catalogue par procédure négociée sans 
publication préalable pour l’acquisition d’éléments de clôture et de barrières destinés à 
divers services techniques de la Ville de Liège - adoption du cahier spécial des charges –
adoption du texte de la convention.

91.

Prise d'acte de la décision du Collège communal du 26 avril 2019 décidant de pourvoir à 
la dépense nécessaire, portant sur les travaux urgents de dératisation boulevard de la 
Sauvenière 8 à 4000 LIEGE, cadastré ou l'ayant été section 13 F 113 E réalisés suite à 
l'arrêté de réquisition de M. Bourgmestre, pris en date du 2 octobre 2018 - admission de 
la dépense.

92.

Rectification de la délibération du 25 février 2019 en approuvant le texte de la nouvelle 
convention entre la Ville de Liège et l'A.S.B.L. « ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
DU PARC DE COINTE » relative à l'intégration de l'éclairage des voiries du parc privé de 
Cointe dans le réseau d'éclairage public de la Ville de Liège - adoption du texte de la 
nouvelle convention à conclure avec ladite ASBL.

93.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publication préalable pour 
l’acquisition d’un minibus de neuf places équipé pour le transport de PMR - adoption du 
cahier spécial des charges.



Addendum 93.1

Adoption de la Charte visant à généraliser les aménagements cyclables de qualité à
Liège et à renforcer la sécurité des cyclistes.
Point inscrit à l'ordre du jour à la demande de Mme Sarah SCHLITZ, Conseillère
communale.

94.

Acceptation du don de M. Albert DRESSE, d'un phonographe Edison construit en 1896, 
avec plusieurs dizaines de cylindres en parfait état, à destination des collections 
communales et plus particulièrement celles du Musée Grétry - rend hommage à la 
générosité du donateur.
 

95.

Acceptation du don de Mme Jacqueline WILLEMETZ, représentante de l'association 
Marie-Madeleine Gérard, dont le siège social se situe rue Marbeau 11bis à 75116 PARIS 
(France), de trois oeuvres d'art de l'artiste Marie-Madeleine Gérard, à destination des 
collections communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée des Beaux-Arts 
de Liège.

96.

Adoption du texte de la convention de collaboration entre la SCRL-FS 
museumPASSmusées concernant le Programme Pass musées pour les musées Grand 
Curtius et Boverie - engagement de la dépense.

97.

Octroi d'une subvention indirecte opérateur à l'association "PRÉSENCE ET ACTION 
CULTURELLES – REGIONALE DE LIEGE" relative à l'organisation de la manifestation 
« FETE DE LA MUSIQUE A LIEGE » du 20 au 23 juin 2019 - adoption du texte de la 
convention.

98.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la manifestation "Des Livres entre toutes les mains".

99.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de passer un marché de fourniture 
d'urnes pliables à destination des bureaux électoraux par procédure négociée sans 
publication préalable en raison d'une urgence impérieuse résultant d'événements 
imprévisibles pour la fourniture d'urnes pliables à destination des bureaux électoraux - 
admission de la dépense.



100.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de passer un marché de fourniture à 
destination des bureaux électoraux par procédure négociée sans publication préalable en
raison d'une urgence impérieuse résultant d'événements imprévisibles pour la fourniture 
de tapis de protection de sol des gymnases à destination des bureaux électoraux - 
admission de la dépense.

101.

Adoption du règlement d’ordre intérieur des établissements d’enseignement de promotion
sociale.

102.

Décision de créer au 01/09/2019, une implantation d'enseignement fondamental 
ordinaire rue de l'Enseignement 12 à 4020 LIEGE et de rattacher au 01/09/2019, ladite 
implantation à l'école communale d’enseignement fondamental ordinaire "LIBERTÉ" , rue
de la Liberté 25 à 4020 LIEGE.

103.

Décision de créer au 01/09/2019, une implantation d'enseignement maternel ordinaire 
rue Mosselman, 12 à 4000 LIEGE et de rattacher au 01/09/2019, ladite implantation à 
l'école communale d’enseignement fondamental ordinaire "VIEILLE-MONTAGNE" place 
Vieille-Montagne, 13 à 4000 Liège.

104.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense relative au paiement d'un traitement non subventionné par la 
Communauté.

105.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense relative au paiement d'un traitement non subventionné par la 
Communauté.

106.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
relative au paiement d'un traitement non subventionné par la Communauté française.

107.

Prévisions d'engagements des dépenses pour la fourniture sur catalogue(s) de mobilier 
divers, réparti en 2 lots, par procédure ouverte, pour le compte du Département de 
l’Instruction publique .



108.

Prévisions d'engagements des dépenses de 2019 pour l'acquisition de matériel 
électroménager, dans le cadre de l'accord-cadre par procédure d'adjudication ouverte 
avec publicité européenne, pour le compte du Département de l'Instruction publique.

109.

Prévisions d'engagements des dépenses de 2019 pour l'acquisition de matériel 
audiovisuel divers réparti en 16 lots, dans le cadre d'un marché passé par voie 
d'adjudication ouverte avec publicité européenne, pour le compte du Département de 
l'Instruction publique.

110.

Prévisions d'engagements des dépenses de 2019 pour l'acquisition de fournitures et 
services informatiques pour l'Instruction publique dans le cadre d'une convention passée 
avec la centrale d'achats constituée par l'ASBL "GIAL".

111.

Prévisions d'engagements des dépenses durant l'exercice de 2019 pour l'acquisition de 
matériel informatique via la centrale de marchés du Département des Technologies de 
l'Information et de la Communication (DTIC) du Service Public de Wallonie (SPW).

112.

Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du 2 mai 2019 de l’Organe de gestion de la 
Haute École de la Ville de Liège. 

113.

Reconduction pour l'année scolaire 2019-2020, soit du lundi 02/09/2019 au mardi 
30/06/2020, de l'organisation des centres d'accueil dans l'enseignement fondamental et 
secondaire.

Addendum 113.1

Motion exprimant nos inquiétudes au sujet de la proposition de directive européenne
établissant une procédure de notification des régimes d’autorisation et des exigences en
matière de services actuellement en négociation. 
Point inscrit à l'ordre du jour à la demande de M. Benjamin BODSON, Conseiller 
communal.
La présente décision a recueilli 37 voix pour, 0 voix contre et 10 abstentions.

Addendum 113.2

Motion « Sauvegarde et valorisation d’un wagon-thermos, symbole de la sidérurgie
liégeoise ».
Point inscrit à l'ordre du jour à la demande de MM. Pierre EYBEN, Quentin le BUSSY,
Conseillers communaux.



Addendum 113.3

Motion relative au statut, aux conditions d’entrée en fonction et au financement du travail 
des auxiliaires d’éducation de l’enseignement fondamental.
Point inscrit à l'ordre du jour à la demande de M. François SCHREUER, Conseiller
communal.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 0 voix contre et 9 abstentions.

Question orale

Entend une question orale de M. François POTTIE intitulée « nuisances liées aux 
trottinettes électriques sur les trottoirs » à laquelle répond M. Gilles FORET.

La séance est levée à 21h00’.

PAR LE COLLÈGE,

Le Directeur général, Le Bourgmestre,

Philippe ROUSSELLE Willy DEMEYER


